
La mission du minist•re de la SŽcuritŽ publique est de veiller ˆ ce que la
population quŽbŽcoise bŽnŽficie dÕun milieu de vie sŽcuritaire, propice 
ˆ son dŽveloppement collectif, dans le respect de ses droits et de ses 
libertŽs individuelles. Le Minist•re intervient notamment en mati•re de
prŽvention et de lutte contre la criminalitŽ, de gestion des services correc-
tionnels, de m•me quÕˆ lÕŽgard de la sŽcuritŽ civile.

LA SƒCURITƒ CIVILE

Le minist•re de la SŽcuritŽ publique a, entre autre s, pour mission dÕŽlaborer
le plan national de sŽcuritŽ civile. Il est responsable de la coordination
des actions gouvernementales et de lÕadministration des programmes
dÕassistance financi•re en cette mati•re. Dans cette  perspective, il est
aussi chargŽ dÕinformer, de soutenir et de conseiller les minist•res et
organismes du gouvernement, les citoyens et les municipalitŽs.

Depuis lÕentrŽe en vigueur de la Loi sur la sŽcuritŽ civile, en 2001, le
partage des responsabilitŽs en mati•re de sŽcuritŽ civile est clairement
Žtabli. Ainsi, le citoyen est le premier responsable de sa sŽcuritŽ. En cas
de sinistre, les municipalitŽs sont les autoritŽs responsables de lÕinstauration
et de la gestion des mesures dÕurgence sur leur territoire. Elles doivent
Žtablir un schŽma de sŽcuritŽ civile. Les municipalitŽs doivent pouvoir
compter sur le soutien des ressources gouvernementa les dont le
Minist•re est le coordonnateur.

Plaintes examinŽes par le Protecteur du citoyen

NATURE DES PLAINTES

Les plaintes des citoyens portent gŽnŽralement sur lÕadministration des
programmes dÕassistance financi•re. Les motifs dÕinsatisfaction visent
lÕadmissibilitŽ aux programmes et le montant de lÕaide offerte.
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LÕŽrosion des berges du Saint-Laurent

En 2006-2007, la gestion du phŽnom•ne de lÕŽrosion des berges du Saint-Laurent a
constituŽ une problŽmatique significative impliquant le Minist•re, dans sa respon-
sabilitŽ de sŽcuritŽ civile. Elle a fait lÕobjet dÕune intervention officielle de la Protectrice
du citoyen. Ë cet Žgard, les fonctions du Minist•re en cause sont principalement la
coordination des actions gouvernementales, lÕinformation aux municipalitŽs et aux
citoyens ainsi que le volet prŽventif de ses programmes dÕassistance financi•re.

Au printemps 2006, deux comitŽs de citoyens de la rŽgion de la C™te-Nord se sont
adressŽs au Protecteur du citoyen relativement ˆ la gestion gouvernementale du
phŽnom•ne de lÕŽrosion des berges du Saint-Laurent. Leur dŽmarche visait principa-
lement le minist•re des Affaires municipales et des RŽgions et le minist•re de la
SŽcuritŽ publique, qui assumaient alors conjointement le leadership du dossier.
En novembre 2006, le Conseil des ministres confiait la coordination du dossier au
minist•re de la SŽcuritŽ publique.

Au terme de son analyse, le Protecteur du citoyen a statuŽ quÕil nÕy avait pas lieu 
dÕintervenir ˆ lÕŽgard des demandes particuli•res de ces comitŽs. Entre autres, il ne
disposait dÕaucun motif raisonnable pour remettre en cause lÕanalyse de la situation
qui lui Žtait prŽsentŽe. De plus, certains motifs de plainte portaient sur des dŽcisions
prises par les autoritŽs locales ou rŽgionales, lesquelles ne sont pas assujetties ˆ sa
compŽtence. Toutefois, deux ŽlŽments du dossier ont retenu son attention et fait 
lÕobjet dÕune intervention officielle : la qualitŽ et la disponibilitŽ de lÕinformation en
temps opportun ainsi que le plan gouvernemental dÕintervention.

De 2000 ˆ 2004, un comitŽ dÕexperts a ŽtudiŽ les diffŽrents aspects du
phŽnom•ne afin de caractŽriser lÕŽtat de la situation. Ce comitŽ agissait sous la super-
vision dÕun comitŽ de coordination rŽunissant les cinq principaux minist•res 
concernŽs, soit le minist•re des Affaires municipales et des RŽgions, le minist•re de
la SŽcuritŽ publique, dans sa responsabilitŽ ˆ lÕŽgard de la sŽcuritŽ civile, le minist•re
des Transports, le minist•re des Ressources naturelles et de la Faune, ainsi que le
minist•re du DŽveloppement durable, de lÕEnvironnement et des Parcs.

Ë lÕautomne 2004, lÕinformation sur les risques identifiŽs a ŽtŽ transmise aux autoritŽs
locales et aux citoyens. Par la suite, les citoyens nÕont eu acc•s ˆ des renseignements
plus complets et dŽtaillŽs quÕen juin 2006, lors de la publication du rapport du comitŽ
dÕexperts.

Ainsi, pendant pr•s de deux ans, les citoyens, dŽsormais informŽs de la prŽsence
de risques affectant la sŽcuritŽ de leur famille et de leurs biens, nÕont eu aucune infor-
mation sur les actions concr•tes ˆ poser ni sur les intentions des autoritŽs locales 
et gouvernementales. Rien non plus sur le partage des responsabilitŽs entre les nombreux
intervenants. Au cours de cette pŽriode, les municipalitŽs et les municipalitŽs
rŽgionales de comtŽ nÕont re•u que des lignes directrices prŽliminaires sur lÕamŽ-
nagement du territoire. Selon lÕinformation que le Protecteur du citoyen a pu obtenir, elles
attendaient encore des orientations dŽfinitives en dŽcembre 2006.
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ConsidŽrant tout ce qui prŽc•de, le 31 aožt 2006, la Protectrice du citoyen a Žcrit aux
sous-ministres du minist•re des Affaires municipales et des RŽgions et du minist•re
de la SŽcuritŽ publique afin de sÕassurer que ses prŽoccupations soient considŽrŽes
dans les dŽcisions et les actions ˆ venir. Ce faisant, elle a soulevŽ lÕimportance dŽter-
minante, compte tenu de la nature des enjeux, dÕinformer la population de mani•re
prŽcise, compl•te, comprŽhensible et en temps opportun. Elle a insistŽ sur lÕutilitŽ de
faire conna”tre aux citoyens leurs responsabilitŽs, lÕaide ˆ leur disposition et les
mesures qui les concernent. Elle a aussi soulignŽ la nŽcessitŽ de fournir aux munici-
palitŽs et aux municipalitŽs rŽgionales de comtŽ les outils de travail et de communi-
cation dont elles ont besoin pour assumer leurs r™les en mati•re de sŽcuritŽ civile,
dÕamŽnagement du territoire et de services ˆ la population. En outre, la Protectrice du
citoyen a rappelŽ aux sous-ministres que tous les acteurs doivent avoir rapidement
acc•s ˆ une information claire quant au partage des responsabilitŽs, ˆ la coordination
des interventions, aux programmes mis en place et ˆ lÕŽvolution des connaissances.
Enfin, elle a indiquŽ que le plan gouvernemental dÕintervention devrait •tre annoncŽ et
mis en Ïuvre dans les meilleurs dŽlais. Elle sÕest dÕailleurs engagŽe ˆ lÕanalyser d•s
son dŽp™t.

Le 30 novembre 2006, le gouvernement a annoncŽ un cadre de prŽvention des risques
concernant la gestion de diffŽrentes manifestations naturelles tels les mouvements de
sol, les inondations et lÕŽrosion du littoral. Le cadre dŽfinit principalement trois
grandes Žtapes de la gestion de ce dossier, soit lÕanalyse et la communication du
risque, lÕidentification et le choix des solutions ainsi que la mise en Ïuvre des solutions. Un
montant de 55millions de dollars sur cinq ans est prŽvu pour sa rŽalisation, dont
26,6millions de dollars pour lÕŽrosion des berges.

Ë ce stade-ci, le Protecteur du citoyen nÕest pas compl•tement rassurŽ. Apr•s une
analyse du cadre publiŽ et une rencontre avec des reprŽsentants du minist•re de la
SŽcuritŽ publique, il ne trouve pas la garantie que ses prŽoccupations en mati•re 
dÕinformation aux citoyens et de concertation des acteurs ont ŽtŽ effectivement consi-
dŽrŽes. Par consŽquent, il exercera un suivi de ce dossier afin de sÕassurer quÕelles
trouveront Žcho dans la mise en Ïuvre du cadre de prŽvention et les actions concr•tes
des minist•res concernŽs.

Le Protecteur du citoyen est dÕavis que la question de lÕŽrosion des berges est tr•s
inquiŽtante. Sur la C™te-Nord, entre autres, ce phŽnom•ne menace de nombreuses
propriŽtŽs et infrastructures. Il a une incidence directe sur la sŽcuritŽ de nombreux
citoyens vivant dans 4 municipalitŽs rŽgionales de comtŽ, 31 municipalitŽs et 
7 communautŽs autochtones. De plus, lÕŽrosion des berges ne se limite pas ˆ la rŽgion
de la C™te-Nord et comporte dÕimportants risques Žconomiques. Ë plus ou moins br•ve
ŽchŽance, le gouvernement et ses partenaires seront vraisemblablement appelŽs ˆ intervenir
dans dÕautres rŽgions du QuŽbec.
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Recommandations

Relativement ˆ la mise en Ïuvre du cadre gouverneme ntal de prŽvention
des risques concernant la gestion des manifestation s naturelles, et plus
prŽcisŽment au volet touchant lÕŽrosion des berges, le Protecteur du
citoyen recommande:

n Que la coordination de tous les acteurs gouvernementaux soit en
tout temps une prioritŽ, Žtant donnŽ lÕampleur et la complexitŽ de 
ce dossier ;

n Que tous ces acteurs adaptent leurs fa•ons de faire  et participent acti-
vement, au moment opportun et de fa•on harmonisŽe, ˆ la recherche
de solutions concr•tes ainsi quÕau soutien des citoyens touchŽs ;

n Que tous les minist•res et organismes impliquŽs fassent conna”tre,
dans les meilleurs dŽlais, les actions concr•tes quÕils poseront, y
compris lÕinformation aux citoyens ;

n Que tous les minist•res et organismes concernŽs se dotent dÕun 
calendrier de travail avec des ŽchŽances connues ;

n Que tout autre minist•re, organisme ou instance inte rvenant au dossier
sur une base ad hoc agisse dans ce m•me cadre.

Commentaires du minist•re de la SŽcuritŽ publique

Le minist•re de la SŽcuritŽ publique reconna”t que la coordination gouver-
nementale confiŽe au minist•re de la SŽcuritŽ publique en fonction de son
r™le en sŽcuritŽ civile est un facteur de rŽussite du cadre de prŽvention.
ƒgalement, les dŽmarches de communication du risque aux instances
rŽgionales et municipales et, ultimement, aux citoyens concernŽs doivent
•tre orchestrŽes avec soin en raison de leur importance. CÕest dÕailleurs
dans cet esprit que sÕop•re depuis novembre dernier la mise en Ïuvre du
cadre de prŽvention dans lequel sont engagŽs les mi nist•res des
Transports, des Affaires municipales et des RŽgions, du DŽveloppement
durable, de lÕEnvironnement et des Parcs ainsi que des Ressources
naturelles et de la Faune.

La communication du risque, ˆ laquelle est associŽ Services QuŽbec,
reprŽsente une Žtape dŽterminante dans la gestion du  cadre de prŽvention.
Ainsi, la responsabilitŽ de cette communication du risque a ŽtŽ confiŽe ˆ
des sous-comitŽs des organisations rŽgionales de la sŽcuritŽ civile en vue
de bien informer le milieu municipal et la population.

Par ailleurs, une structure de gouvernance interministŽrielle a ŽtŽ mise en
place. Elle vise ˆ assurer la gestion concertŽe du cadre de prŽvention et
la cohŽrence de lÕaction gouvernementale dans les initiatives de prŽvention
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qui verront le jour au cours des quatre prochaines annŽes. En outre, le
minist•re de la SŽcuritŽ publique propose aux munic ipalitŽs une
dŽmarche concertŽe qui dŽbute par des analyses cožts-avantages, outil
dÕaide ˆ la dŽcision leur permettant dÕanalyser les solutions qui sÕoffrent ˆ
elles, puis de choisir les mieux adaptŽes.

Le Minist•re souligne ˆ cet Žgard que le comitŽ int erministŽriel a approuvŽ
neuf protocoles dÕentente en mars 2007, qui ont ŽtŽ signŽs avec sept
municipalitŽs de trois rŽgions administratives. La coordination de ces 
protocoles sÕeffectue ˆ lÕŽchelle rŽgionale avec le soutien des experts
techniques et scientifiques.

LES SERVICES CORRECTIONNELS

La Direction gŽnŽrale des services correctionnels d u minist•re de la
SŽcuritŽ publique est responsable de lÕapplication de la Loi sur les services
correctionnels , laquelle a ŽtŽ abrogŽe ˆ la suite de lÕentrŽe en vigueur, en
fŽvrier 2007, de la Loi sur le syst•me correctionnel du QuŽbec .

Elle a en consŽquence les responsabilitŽs suivantes :

n fournir aux tribunaux des rapports prŽsentenciels ou tout autre rensei-
gnement qui lui est demandŽ ;

n Žvaluer les personnes qui lui sont confiŽes ;

n assurer le suivi dans la communautŽ et la garde des personnes qui lui
sont confiŽes jusquÕˆ la fin de leur peine ;

n Žlaborer et offrir des programmes et des services de  soutien ˆ la 
rŽinsertion sociale des personnes contrevenantes et  favoriser leur
acc•s ˆ des programmes et services spŽcialisŽs offe rts par des
ressources de la communautŽ ;

n faire de la recherche en mati•re correctionnelle en association avec les
autres intervenants.

LE RïLE DU PROTECTEUR DU CITOYEN AUPRéS 
DES PERSONNES INCARCƒRƒES

Au QuŽbec, le Protecteur du citoyen remplit le r™le dÕombudsman correc-
tionnel. Ce mandat de surveillance de lÕactivitŽ des services correctionnels,
et plus particuli•rement des Žtablissements de dŽtention, exige plus que
la seule analyse des plaintes dŽposŽes par les personnes incarcŽrŽes ou
leurs proches. Il nŽcessite des visites rŽguli•res des lieux de dŽtention et
des interventions tant prŽventives que rŽparatrices.
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La garde en Žtablissement de dŽtention implique un rapport dÕautoritŽ et
une dŽpendance des personnes incarcŽrŽes envers les intervenants du
milieu carcŽral. En ce domaine, lÕƒtat est investi dÕun pouvoir, mais Žgalement
de responsabilitŽs tr•s importantes. Le respect des droits fondamentaux,
dans un contexte dÕenfermement, de sŽcuritŽ et de promiscuitŽ devient
plus quÕune obligation parmi dÕautres. Le Protecteur du citoyen a pour
mission de surveiller de fa•on indŽpendante et impartiale la fa•on dont
les services correctionnels du QuŽbec sÕacquittent de ce mandat. Il agit
pour trouver une solution immŽdiate ˆ des probl•mes de nature variŽe,
des probl•mes de vie quotidienne qui nÕen prŽsentent pas moins une
importance rŽelle accrue dans un contexte dÕenfermement.

Le Protecteur du citoyen sÕintŽresse entre autres ˆ lÕapplication et ˆ la
mise en Ïuvre de la Loi sur le syst•me correctionnel du QuŽbec . Maintes
fois ŽnoncŽe comme Žtant le meilleur moyen dÕassurer la protection du
public, la rŽinsertion sociale compte parmi les objectifs fondamentaux de
cette nouvelle loi. Pour cette raison, le Protecteur du citoyen intervient et
continuera dÕintervenir afin que le recours ˆ lÕemprisonnement, lorsquÕil
est imposŽ, soit lÕoccasion dÕune prise en charge significative des personnes
contrevenantes ˆ tous les niveaux et principalement  en mati•re de 
rŽinsertion sociale.

LE PORTRAIT DE LA CLIENTéLE CORRECTIONNELLE

Le dernier portrait de la client•le correctionnelle , commandŽ par le minist•re
de la SŽcuritŽ publique, date de 2002 1. Voici quelques caractŽristiques
qui ressortent de ce portrait :

LÕ‰ge moyen des personnes incarcŽrŽes dans les centres de dŽtention
du QuŽbec Žtait de 35 ans;

n 89%, Žtaient de sexe masculin ;

n 23% des personnes contrevenantes interrogŽes dŽtenai ent leur dipl™me
dÕŽtudes secondaires alors que 9,4% nÕavaient pas terminŽ le niveau
primaire. Une proportion tr•s importante des personnes rencontrŽes
affirmait avoir dŽcrochŽ du rŽseau scolaire avant lÕ‰ge de 16 ans. Parmi
ces rŽpondants, 25% avaient quittŽ lÕŽcole avant m•me lÕ‰ge de 14 ans;

n 46 % des rŽpondants affirmaient occuper un emploi au  moment de 
lÕimposition dÕune mesure correctionnelle. En 2003, lÕassistance-emploi
constituait la source de revenu dÕenviron 20% de la client•le fŽminine
admise en dŽtention ;
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n 39% des rŽpondants considŽraient que la consommation de drogue ou
dÕalcool constituait un probl•me pour eux au moment de lÕenqu•te.
Dans 54% des cas, un dŽlit avait ŽtŽ commis dans un tel contexte ;

n 13,8% des personnes rencontrŽes affirmaient ne pas avoir de domicile
fixe et 5% se qualifiaient elles-m•mes de sans-abri ;

n 51,5 % de la client•le correctionnelle disait avoir dŽjˆ consultŽ un 
professionnel de la santŽ pour des probl•mes liŽs ˆ la santŽ mentale.
Pr•s de la moitiŽ aurait envisagŽ sŽrieusement le suicide ; 34 % des
dŽtenus auraient posŽ un geste concret en ce sens.

Par ailleurs, des donnŽes de 1995, rŽpertoriŽes par le ComitŽ aviseur
dÕEmploi-QuŽbec (2005)2, indiquent que pr•s de 30 % de la client•le 
correctionnelle vit des probl•mes de santŽ mentale.

2006-2007 : UNE ANNƒE CHARNIéRE

LÕENTRƒE EN VIGUEUR DE LALOI SUR LE SYSTéME
CORRECTIONNEL DU QUƒBEC

Une mise en Ïuvre attendue

La Loi sur le syst•me correctionnel , adoptŽe en 2002, nÕest entrŽe en
vigueur que le 5 fŽvrier 2007. Tr•s attendue, cette r Žforme du cadre 
normatif doit entra”ner de multiples transformations, tant dans les orientations
que dans les fa•ons de faire en mati•re correctionnelle.

Lors de lÕŽtude de lÕavant-projet de loi sur le syst•me correctionnel, en
2002, le Protecteur du citoyen a dŽposŽ un mŽmoire dans lequel il soulignait
lÕimportance dÕaccorder les ressources nŽcessaires aux services correc-
tionnels afin que leur mission soit intŽgralement remplie. Dans ses rapports
annuels subsŽquents, il a demandŽ ˆ plusieurs repri ses la mise en
vigueur de cette loi, ce qui, faute des crŽdits nŽcessaires, nÕavait pu •tre
fait avant aujourdÕhui. Il salue les efforts faits par le ministre et le minist•re
de la SŽcuritŽ publique, dans un cadre financier restreint, pour permettre
la mise en vigueur de cette rŽforme, m•me ˆ des conditions minimales.

Les principes de la rŽforme

La loi instaure un nouveau partage de responsabilitŽs entre les services
correctionnels et la Commission quŽbŽcoise des libŽrations condition-
nelles. Elle Žnonce Žgalement le mandat des services correctionnels ˆ 
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lÕŽgard de lÕŽvaluation du niveau de risque et des besoins des personnes
contrevenantes. De m•me, une place importante est accordŽe aux orga-
nismes communautaires ˆ titre de partenaires des se rvices correctionnels.

Cette loi reconna”t Žgalement des droits aux victimes dÕactes criminels.
Elles acqui•rent notamment la possibilitŽ dÕ•tre informŽes de la date de
la libŽration conditionnelle dÕune personne incarcŽrŽe dont elles ont ŽtŽ
victimes. Elles pourront, dans certaines circonstances, faire valoir leur
point de vue ˆ cet Žgar d.

La rŽinsertion sociale reprŽsente une responsabilitŽ collective ; la colla-
boration de tous les intervenants, tant du gouverne ment que de la 
communautŽ, demeure un moyen essentiel pour y parvenir. En accordant
une place accrue ˆ la rŽinsertion sociale, la loi impose des obligations
strictes au minist•re de la SŽcuritŽ publique en mati•re dÕŽvaluation et
dÕadministration de programmes. Toutefois, la situation actuelle dans les
Žtablissements de dŽtention laisse entrevoir des dŽfis importants pour la
mise en Ïuvre de cette nouvelle lŽgislation.

Le suivi et les attentes du Protecteur du citoyen

Le Protecteur du citoyen surveille lÕapplication de ce nouveau rŽgime. 
Ë cet Žgard, les activitŽs de prŽparation, de formation ainsi que la mise
en place de la rŽglementation et des directives dÕapplication ont fait 
lÕobjet de son examen attentif, tout au long de la derni•re annŽe.

Il constate que les nombreux transferts dÕŽtablissement rendent plus 
difficile lÕinvestissement dans une dŽmarche continue de rŽinsertion pour
les personnes dŽtenues. Ces interruptions, combinŽes ˆ lÕŽloignement de
la famille et des proches, peuvent compromettre la rŽussite de projets
prŽparatoires ˆ la sortie, tels les programmes dÕactivitŽs de formation
acadŽmique, professionnelle ou psychosociale.

Le Protecteur du citoyen porte Žgalement une attention particuli•re aux
nombreux chantiers que la Direction gŽnŽrale des services correctionnels
a mis en Ïuvre pour assurer lÕimplantation de la rŽforme. Il a assistŽ ˆ
plusieurs rencontres avec le personnel de cette Dir ection. Ses interventions
sont axŽes sur les rŽsultats de ces chantiers, lesquels sont, pour la 
plupart, attendus au cours des prochaines annŽes.

Pour lÕheure, la rŽforme a donnŽ lieu ˆ lÕacquisition dÕun nouvel outil visant
lÕŽvaluation des risques de rŽcidive et des besoins des personnes 
confiŽes aux services correctionnels. Cet exercice visant lÕŽvaluation est
certes essentiel ; il faut toutefois rappeler le r™le fondamental des services
correctionnels quant ˆ lÕŽlaboration et ˆ la presta tion de programmes
ayant pour objectif la rŽinsertion sociale.
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La rŽforme Žtant en implantation depuis fŽvrier 2007, il est trop t™t pour
en analyser les impacts. Cependant, son implantatio n doit faire lÕobjet
dÕune attention constante pour assurer sa rŽussite. Cette rŽforme est 
porteuse dÕeffets positifs sur la sŽcuritŽ des citoyens et sur lÕharmonie
sociale au QuŽbec.

Il est ˆ la fois paradoxal et inquiŽtant que, parall•lement ˆ lÕentrŽe en
vigueur de la rŽforme, lÕacc•s aux programmes et activitŽs ˆ lÕintŽrieur
des Žtablissements soit de plus en plus restreint. Des services offerts sont
menacŽs, notamment, faute de financement. Un dŽcalage appara”t entre
les principes de cette rŽforme et la rŽalitŽ telle que per•ue par le
Protecteur du citoyen lors de ses enqu•tes et interventions.

Pour le respect des principes sous-jacents ˆ cette rŽforme, le Protecteur
du citoyen juge essentiel le maintien des services offerts dans les Žtablis-
sements de dŽtention ainsi que dans la communautŽ. De m•me, ˆ moyen
terme, une offre accrue des programmes et des services est nŽcessaire
pour ne pas compromettre le succ•s des objectifs de rŽinsertion sociale
et de prŽvention de la rŽcidive.

Recommandations

Compte tenu que la connaissance du pr ofil et des caractŽristiques des
diverses catŽgories de personnes dŽtenues est essentielle ˆ la prise de
dŽcision et ˆ lÕimplantation de mesures de rŽinsertion sociale adŽquates,
le Protecteur du citoyen recommande:

n Que la pertinence et lÕefficacitŽ des mesures de rŽinsertion sociale
des personnes dŽtenues, appliquŽes pendant leur dŽt ention et
planifiŽes ˆ leur sor tie, soient rŽŽvaluŽes en tenant compte des
besoins plus spŽcifiques, notamment ceux liŽs ˆ lÕamŽlioration de
lÕŽtat de santŽ, ˆ la prŽvention de la violence et ˆ la rŽcidive ;

n Que cette rŽŽvaluation soit suivie de lÕadoption dÕorientations gouver-
nementales pour la rŽinsertion sociale des personnes dŽtenues et
de mesures particuli•res en dŽcoulant ;

n Que le portrait de la client•le des services correctionnels, en parti-
culier les caractŽristiques sociales et pŽnales des  dŽtenus, soit
mieux documentŽ d•s 2008-2009 et tenu ˆ jour par la suite.
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Commentaires du minist•re de la SŽcuritŽ publique

n Depuis le dŽp™t du rapport de recherche Ç Portrait de la client•le 
correctionnelle du QuŽbec 2001È en septembre 2002, les activitŽs visant
lÕobtention dÕun portrait continu de la client•le se sont poursuivies.

Avec lÕimplantation de la Loi sur le syst•me correctionnel du QuŽbec
(LSCQ), la constitution dÕun portrait continu de la client•le correctionnelle
et de ses caractŽristiques a fait lÕobjet dÕune prioritŽ et sera intŽgrŽe, sur
une base rŽcurrente, au programme de recherche des services correc-
tionnels du QuŽbec (SCQ).

n Les prioritŽs dÕaction du Ç Document de rŽflexions et dÕorientations 
portant sur les programmes, services et activitŽs d e soutien ˆ la rŽinsertion
sociale en Žtablissement de dŽtentionÈ vont faire lÕobjet dÕun suivi de leur
mise en Ïuvre au cours des prochaines annŽes.

n Dans le cadre de lÕimplantation de la LSCQ, les services correctionnels du
QuŽbec sont ˆ finaliser un ÇDocument de rŽflexions et dÕorientations 
portant sur les programmes, services et activitŽs d e soutien ˆ la rŽinsertion
sociale en Žtablissement de dŽtentionÈ. Ce document, en plus dÕŽtablir
le cadre lŽgal et normatif, les principes et un Žtat de situation, Žnonce les
orientations et les prioritŽs dÕaction au regard de la mise en Ïuvre des
articles 21, 22 et 23 de la LSCQ. De plus, les services correctionnels
implanteront sous peu un programme ŽlaborŽ en collaboration avec des
reprŽsentants du milieu universitaire. Ce programme vi se la prise de 
conscience et la responsabilisation des personnes c ontrevenantes, en
dŽtention et dans la communautŽ.

Plus particuli•rement, la rŽvision de lÕinstruction provinciale 4D3 Soins 
de santŽ aux personnes incarcŽrŽes est prŽvue ˆ lÕautomne 2007. Une
attention particuli•re sera portŽe sur lÕimportance dÕassurer le suivi et la
continuitŽ des services de santŽ lors du retour de la personne incar-
cŽrŽe en communautŽ.

Au printemps 2006, le ministre de la SantŽ et des Services sociaux et
celui de la SŽcuritŽ publique se sont rencontrŽs et  ont convenu, notamment,
de suivre lÕŽvolution des discussions et des ententes conclues entre le
rŽseau correctionnel, les agences de santŽ et des s ervices sociaux et les
centres de santŽ et de services sociaux des rŽgions  de QuŽbec et de
Chaudi•re-Appalaches. Les participants ˆ cette renc ontre Žtaient 
dÕaccord pour examiner ce qui se fait dans ces rŽgions, sur le plan des
soins de santŽ physique et mentale ainsi que pour l es services sociaux
(toxicomanie, violence conjugale, dŽviance sexuelle , dŽficience intel-
lectuelle), afin dÕenvisager la possibilitŽ dÕexporter ces ententes dans
dÕautres rŽgions du QuŽbec. Le minist•re de la SŽcuritŽ publique est
prŽsentement en attente dÕun reprŽsentant provincial du minist•re de la
SantŽ et des Services sociaux pour commencer les tr avaux.
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LA CAPACITƒ CARCƒRALE

LÕŽtat de la surpopulation

LÕannŽe 2006-2007 a ŽtŽ marquŽe par un taux dÕoccupation inŽgalŽ dans
les Žtablissements de dŽtention du QuŽbec, dŽpassan t la capacitŽ 
carcŽrale 3. Tout porte ˆ croire que cette situation nÕest ni ponctuelle ni
passag•re. La quasi-totalitŽ des Žtablissements a rŽguli•rement ŽtŽ en
situation de surpopulation et cela, malgrŽ lÕaugmentation de leur capacitŽ
opŽrationnelle 4 au cours des derni•res annŽes.

Cette capacitŽ opŽrationnelle a ŽtŽ augmentŽe essentiellement par le
ÇdoublageÈ des cellules, cÕest-ˆ-dire par le remplacement dÕun lit simple
par des lits superposŽs dans des cellules initialement con•ues pour une
seule personne. Or, malgrŽ cette augmentation de la densitŽ dÕutilisation,
la capacitŽ opŽrationnelle des Žtablissements quŽbŽ cois est depuis
longtemps dŽpassŽe. LÕajout de lits, qui Žtait au dŽpart per•u comme un
expŽdient temporaire, est depuis 2003 devenu la norme.

La population carcŽrale des Žtablissements quŽbŽcois est en constante
augmentation depuis les dix derni•res annŽes. Bien que le nombre 
dÕadmissions ait chutŽ de fa•on importante ces derni•res annŽes 5, la
population moyenne quotidienne a continuŽ dÕaugmenter. La population
quotidienne moyenne Žtait pour 2005-2006 de 1718,5 prŽvenus, ce qui
correspond ˆ une augmentation de 34,5% par rapport ˆ 2000-2001.
Cette augmentation et la rŽduction importante du nombre moyen de 
personnes en absences temporaires (de 1069,2 ˆ 317,3) ont fait en sorte
que la population quotidienne moyenne dans les Žtablissements de
dŽtention quŽbŽcois sÕest chiffrŽe ˆ plus de 4 000 personnes6. La capa-
citŽ opŽrationnelle en mars 2007 Žtait de 3 767 places. Au cours de 
lÕannŽe 2006-2007, la capacitŽ totale a ŽtŽ largement dŽpassŽe ˆ
plusieurs reprises. Des Žtablissements vŽtustes acc ueillent de plus en
plus de personnes en surnombre.
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3/ CapacitŽ carcŽrale: le nombre total de places pouva nt servir ˆ lÕhŽbergement dÕune personne
incarcŽrŽe. On utilise Žgalement lÕexpression Çplaces rŽellesÈ pour dŽsigner cette capacitŽ
par opposition au nombre de places disponibles, soit le nombre de places rŽelles rŽduit du
nombre de places fermŽes.

4/ CapacitŽ opŽrationnelle : le nombre maximal de pla ces pouvant •tre utilisŽes de fa•on
rŽguli•re sans compromettre le cadre lŽgal et sŽcuritaire. Le minist•re de la SŽcuritŽ publique
calcule la capacitŽ opŽrationnelle ˆ 88% du nombre de places disponibles.

5/ Le nombre dÕadmissions total Žtait de 43 911 pour 2000-2001. En 2005-2006, il Žtait de 38 281.

6/ La population quotidienne moyenne Žtait de 3 231, 3 en 2000-2001. Elle est aujourdÕhui 
de 4 191,9 personnes.



Au mois de mars 2007, dans les Žtablissements desti nŽs ˆ la client•le
masculine, 4 041 places Žtaient disponibles. La capa citŽ dite opŽra-
tionnelle de ces Žtablissements, reprŽsentant lÕusage jugŽ sŽcuritaire,
Žtait Žtablie, pour cette m•me pŽriode, ˆ 3 556 places.

Le 23 mars 2007, par exemple, les 16 Žtablissements destinŽs ˆ la client•le
masculine abritaient une population de 4 100 person nes, Žquivalant ˆ 
un taux dÕoccupation de 116 % selon la capacitŽ opŽrationnelle. Cette
m•me jour nŽe, neuf de ces Žtablissements avaient plus de pensionnaires
que de lits disponibles.

Seulement ˆ lÕŽtablissement dÕAmos, 101 hommes et une femme7 Žtaient
dŽnombrŽs, alors que le nombre total de places disponibles est de 86, 
ce qui correspond ˆ un taux dÕoccupation de 118% de sa capacitŽ 
carcŽrale et de 134 % de sa capacitŽ opŽrationnelle. La population de
lÕŽtablissement de Saint-JŽr™me Žquivalait ˆ 120,2 % de sa capacitŽ
opŽrationnelle et celle de lÕŽtablissement de Hull ˆ 127,8%.

LÕimpact de la surpopulation sur le rŽseau des Žtablissements

Au-delˆ de ce taux dÕoccupation, la gestion des places en Žtablissement
devient plus difficile et risquŽe. Pour bien compre ndre lÕampleur de la
problŽmatique, il est nŽcessaire de tenir compte des nombreuses 
contraintes propres ˆ la gestion carcŽrale. Le clas sement des personnes
incarcŽrŽes en fonction de leur statut, prŽvenus 8 et dŽtenus, la protection
devant •tre accordŽe ˆ certains individus et la prŽs ence de femmes tempo-
rairement incarcŽrŽes dans les Žtablissements destinŽs ˆ la client•le
masculine se trouvent au nombre de ces contraintes. Le milieu doit  Žgalement
composer avec la lourdeur de la client•le ayant des besoins spŽcifiques
comme, par exemple, les groupes criminalisŽs et les personnes qui ont
des probl•mes de santŽ mentale. La gestion de ces rŽalitŽs dans un 
contexte de surpopulation est tr•s complexe et implique des dŽcisions
dont lÕimpact doit •tre bien mesurŽ.

Le Protecteur du citoyen dŽplore la persistance de cette problŽmatique
quÕil a soulevŽe dans un rapport spŽcial en 1999 et dans tous ses 
rapports annuels depuis. Malheureusement, non seulement la situation ne
sÕest pas amŽliorŽe, mais ses enqu•tes et visites lÕam•nent ˆ constater
que les conditions de dŽtention se sont dŽgradŽes.
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7/ Dans certaines situations, des femmes peuvent •tre temporairement incarcŽrŽes dans des
Žtablissements pour hommes. Elles sont alors isolŽes de ceux-ci.

8/ PrŽvenu : personne dŽtenue sur dŽcision du tribunal en attendant la tenue de son proc•s.



Au cours du mois de janvier, le Protecteur du citoyen sÕest rendu dans six
Žtablissements de dŽtention afin de constater sur pl ace les consŽquences
de la surpopulation sur les conditions de dŽtention . Cette dŽmarche a
permis de recueillir le point de vue des intervenan ts et des personnes
incarcŽrŽes.

Lors de ces visites, il a constatŽ le manque dÕespace et de places
disponibles dans les aires communes de vie. Un gran d nombre de 
personnes incarcŽrŽes devaient dormir sur de minces matelas ˆ m•me le
sol, notamment dans les salles de classe et les gymnases.

Certains Žtablissements ont dž utiliser les cellule s de lÕadmission,
dŽpourvues dÕune installation sanitaire adŽquate, pour coucher les 
personnes incarcŽrŽes. La salubritŽ des cellules dÕadmission, dont la
vocation premi•re est de servir dÕaires dÕattente, laissait nettement ˆ dŽsirer,
notamment parce que plusieurs personnes devaient y vivre entassŽes
pendant plusieurs jours et y Žtaient dŽtenues 23 heures sur 24. Le Protecteur
du citoyen a Žgalement appris que des Žtablissement s utilisent des 
cellules destinŽes ˆ lÕisolement ou ˆ la rŽclusion faute de place ˆ lÕinfirmerie
ou dans dÕautres secteurs dÕhŽbergement.

Dans de telles circonstances, il est facile dÕimaginer le dŽfi que
reprŽsente la gestion des peines dÕemprisonnement discontinu,
habituellement purgŽes la fin de semaine.

Enfin, le Protecteur du citoyen a remarquŽ que dÕautres Žtablissements sont
contraints de faire dormir certaines personnes dans des secteurs de
lÕŽtablissement o• sont aussi hŽbergŽes des personnes ne correspondant
pas ˆ leur classement, avec les tensions que cela suppose. Dans cette
situation, la gestion des risques de sŽcuritŽ est compliquŽe du fait que les
personnes hŽbergŽes dans un secteur doivent •tre enfermŽes le soir
venu dans leurs cellules, avant quÕun autre groupe ne soit amenŽ pour
dormir dans les espaces disponibles. Cette opŽration se rŽp•te tr•s t™t le
matin et les personnes incarcŽrŽes transfŽrŽes de secteur doivent se
dŽplacer, leurs effets personnels dans un sac de papier rŽglementaire,
vers une autre partie de lÕŽtablissement afin que les premiers dŽtenus
puissent sortir de leurs cellules pour dŽjeuner.

ConsidŽrant que lÕaugmentation de la population carcŽrale est constante
et que lÕensemble des Žtablissements ont atteint leur pleine capacitŽ,
plusieurs intervenants et experts indŽpendants ont fait par t au Protecteur
du citoyen de leur malaise vis-ˆ-vis des solutions envisageables. LÕajout
dÕun troisi•me matelas dans les cellules initialement con•ues pour une
seule personne et lÕutilisation permanente des gymnases comme dortoirs
Ð ce qui implique la fin des activitŽs de rŽinsertion sociale qui sÕy
dŽroulent Ð sont les derniers expŽdients encore possibles pour gŽrer, tant
bien que mal, les places dans les centres de dŽtention.
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En outre, la gestion de la surpopulation accapare un e partie importante
du temps des gestionnaires. Actuellement, la multip lication des procŽdures
diverses pour maintenir la sŽcuritŽ dans les Žtablissements, les transferts
des personnes en surnombre vers dÕautres centres de dŽtention, limitent
tr•s sŽrieusement le suivi et lÕencadrement des personnes incarcŽrŽes.

Les perspectives du renouvellement des infrastructures carcŽrales

Le 28 septembre 2006, le ministre de la SŽcuritŽ publique a annoncŽ que
la SociŽtŽ immobili•re du QuŽbec avait re•u le mandat de rŽaliser des
Žtudes prŽliminaires concernant cinq projets dÕinfrastructures carcŽrales
en rŽgion. Par la m•me occasion, le Ministre a rendu  public un programme
de rŽnovation des centres de dŽtention de la rŽgion de MontrŽal et des
investissements affŽrents de lÕordre de 55 millions de dollars. De ce budget,
50 millions sont rŽservŽs ˆ la rŽnovation et ˆ la construction dÕun nouveau
pavillon ˆ lÕŽtablissement de dŽtention de MontrŽal, lequel ne crŽera pas
de nouvelles places. Selon les informations re•ues,  la rŽalisation des travaux
pourrait sÕŽchelonner jusquÕen 2009.

Si ces travaux se rŽalisent, lÕaugmentation de la capacitŽ carcŽrale globale
serait de 338 places. Cependant, cet ajout ne permettra pas dÕatteindre
une capacitŽ opŽrationnelle suffisante pour tenir compte de la population
quotidienne moyenne actuelle. ConsŽquemment, le Protecteur du citoyen
estime que dÕautres avenues doivent •tre explorŽes pour faire face ˆ cette
conjoncture ˆ court et moyen termes.

La situation entre-temps

Il existe peu de solutions simples, immŽdiatement applicables et peu 
cožteuses pour rŽduire la densitŽ dÕutilisation des infrastructures actuelles.
Le Protecteur du citoyen croit que les Žtablissements de dŽtention nÕont
plus, eu Žgard ˆ la capacitŽ carcŽrale, la marge de manÏuvre minimale
pour rŽaliser adŽquatement la mission qui leur est confiŽe et que lÕensemble
du personnel Ïuvre dans un contexte fort difficile et hautement exigeant.
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Recommandations

Compte tenu que, le Protecteur du citoyen accueille avec satisfaction
les annonces relatives ˆ la rŽnovation des infrastructures car cŽrales,
mais constate quÕelles ne suffiront pas ˆ contrer les effets nŽgatifs de la
surpopulation;

Compte tenu que les conditions dÕhygi•ne et de salubritŽ des centres
de dŽtention nŽcessitent une attention immŽdiate, le Protecteur du
citoyen recommande :

n Que le minist•re de la SŽcuritŽ publique sÕassocie au minist•re de la
SantŽ et des Services sociaux pour Žtablir et mettre en Ïuvre sans
dŽlai un plan dÕamŽlioration de la salubritŽ des centres de dŽtention,
en particulier dans la perspective de prŽvention des maladies et la
gestion des risques de contamination ;

n Que le minist•re de la SŽcuritŽ publique examine lÕamŽnagement
des locaux, en particulier les cellules-dortoirs, pour faire en sorte
que les conditions minimales de vie, de dignitŽ et de respect de la
personne soient assurŽes.

Compte tenu quÕen raison de la croissance du nombre de personnes
dŽtenues et de la capacitŽ dÕaccueil des centres de dŽtention, la
surpopulation est une situation qui perdure ;

Compte tenu des impacts nŽgatifs des transferts sur les personnes
dŽtenues, sur leur rŽinsertion sociale et des consŽquences pour leurs
proches, et afin de limiter cette pratique aux seules situations urgentes
et incontournables ;

Compte tenu que la gestion centrale des transferts et sorties ˆ des fins
de sŽcuritŽ ou en raison de la surpopulation est une activitŽ complexe
et dÕenvergure, il est recommandŽ :

n Que les services correctionnels se dotent dÕun syst•me de gestion
intŽgrŽe de lÕinformation qui facilitera la prise en compte de toutes
les donnŽes dÕintŽr•t pour la gestion des transferts et sorties ;

n Que les services correctionnels sÕassurent de lÕamŽlioration des
pratiques pour Žviter, sinon minimiser, lÕimpact nŽgatif dÕun transfert
sur les soins de santŽ re•us et sur la rŽinsertion sociale des personnes
dŽtenues ;

n Que les services correctionnels prennent les mesures requises pour
bonifier et prŽciser les pratiques existantes dans tous les cas de
transferts prŽvisibles ˆ moyenne ŽchŽance, incluant la gestion des
sorties pour comparutions et les retours ˆ lÕŽtablissement dÕorigine.
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Commentaires du minist•re de la SŽcuritŽ publique

n D•s lÕautomne 2007, dans le cadre des travaux rŽalisŽs en collaboration
avec la Direction de la santŽ publique du QuŽbec, il est prŽvu de mettre
ˆ jour la Politique relative aux maladies infectieuses en milieu carcŽral
ainsi que la Politique relative aux services de santŽ ˆ la client•le correc-
tionnelle. Celles-ci tiendront compte de la salubritŽ des Žtablissements 
de dŽtention.

De plus, les mesures dÕhygi•ne sont dŽjˆ discutŽes avec le minist•re de
la SantŽ et des services sociaux (MSSS), et particuli•rement lorsque les
des situations ˆ risque sont identifiŽes. Par ailleurs, les services correc-
tionnels ont dŽposŽ leur plan de continuitŽ en cas de pandŽmie 
dÕinfluenza, lequel peut sÕŽtendre ˆ toutes les situations ˆ risque de
propagation de maladies infectieuses. Ce plan prŽvoit des mesures
prŽventives reliŽes ˆ la salubritŽ. LÕactualisation de ce plan est tributaire
des crŽdits qui seront octroyŽs.

n Les services correctionnels ont ŽvaluŽ la totalitŽ de leurs infrastructures
et ont dŽposŽ leur cadre de planification qui, sÕŽchelonnant sur 15 ans,
identifie les prioritŽs, lesquelles ciblent entre autres le remplacement
dÕŽtablissements vŽtustes (dont ceux ayant des cellules sans sanitaires)
et lÕŽlimination progressive de lÕutilisation des dortoirs.

n Les services correctionnels sont dŽjˆ dotŽs dÕun processus de gestion
intŽgrŽe de lÕinformation quant ˆ la gestion des transferts et des sorties.
Par ailleurs, il importe de souligner que le recours aux sorties nÕest pas
un moyen utilisŽ pour gŽrer la surpopulation.

De m•me, les services correctionnels utilisent cert ains mŽcanismes de
transferts interrŽgionaux visant ˆ minimiser les im pacts sur la population 
carcŽrale tout en respectant leur mission de rŽinse rtion sociale. La personne
incarcŽrŽe peut ainsi •tre plus pr•s de sa famille et des ressources du milieu
en mesure de la soutenir dans sa dŽmarche de rŽinse rtion progressive.

DŽjˆ, certaines amŽliorations au regard des pratiques ont ŽtŽ mises en
place, notamment lÕobligation de faire parvenir une fiche mŽdicale de la
personne incarcŽrŽe ˆ lÕŽtablissement receveur lors dÕun transfert entre
Žtablissements, et ce, la veille du transfert si possible. Dans certains
Žtablissements, dont celui de Rivi•re-des-Prairies, le service des soins 
de santŽ de lÕŽtablissement est consultŽ avant dÕautoriser le transfert. 
La personne demeure ˆ lÕŽtablissement, notamment sÕil est prŽvu quÕelle
rencontre le mŽdecin. La mise ̂  jour de lÕinstruction 4D3 tiendra Žgalement
compte de cet aspect.

n Les pratiques en mati•re de transfert sÕappuient sur une Žvaluation du
dossier des personnes incarcŽrŽes et les dŽcisions prennent en compte
plusieurs facteurs.
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LES PERSONNES CONTREVENANTES SOUFFRANT DÕUN 
PROBLéME DE SANTƒ MENTALE : UNE SITUATION SOUS EXAMEN

Ë titre d'ombudsman correctionnel, le Protecteur du citoyen se prŽoccupe
de la situation des personnes contrevenantes souffrant dÕun probl•me de
santŽ mentale. Ces derni•res sont de plus en plus nombr euses dans les
Žtablissements de dŽtention du QuŽbec.

Le dŽfi que pose leur prise en charge sÕaccentue, ce qui interpelle non
seulement le minist•re de la SŽcuritŽ publique, mais Žgalement celui de
la SantŽ et des Services sociaux. Le minist•re de la Justice est aussi 
concernŽ ˆ un autre niveau.

Le Protecteur du citoyen sÕinterroge sur les raisons qui font quÕun si grand
nombre de personnes souffrant de probl•mes de santŽ  mentale se retrouvent
rŽguli•rement, voire ˆ rŽpŽtition, derri•re les barreaux. Cette situation a
des rŽpercussions multiples, non seulement sur les personnes incarcŽrŽes,
mais sur leurs proches et sur les travailleurs des centres de dŽtention. 
Au-delˆ de ces dimensions premi•res, celle de leur prŽparation ˆ la 
rŽinsertion sociale, de fa•on adaptŽe ˆ leur Žtat de santŽ, pour leur bŽnŽ-
fice et celui de lÕensemble des citoyens, est compromise.

Le besoin de services de santŽ adaptŽs ˆ la situation de ces citoyens est
criant. Ils ne doivent pas, en raison de leur dŽtention, •tre privŽs des soins
que leur condition requi•re. Le rŽseau de la santŽ et des services sociaux
doit aussi assumer la responsabilitŽ de leur offrir les soins et services
nŽcessaires ̂  la non-dŽtŽrioration, minimalement, m ais aussi ̂  lÕamŽlioration
de leur Žtat de santŽ.

Dans cette perspective, le Protecteur du citoyen tient ˆ souligner lÕinitia-
tive conjointe des rŽseaux de la justice, de la sŽcuritŽ publique ainsi que
de la santŽ et des services sociaux de la rŽgion de QuŽbec, ˆ lÕintention
des personnes qui prŽsentent un trouble mental et qui ont ˆ vivre une
expŽrience judiciaire, en milieu carcŽral ou en milieu ouvert. Cette entente, 
conclue en mai 2006, a pour but dÕamŽliorer lÕaccessibilitŽ et la continuitŽ
des services de premi•re ligne lors des rŽfŽrences du milieu correctionnel
au rŽseau de la santŽ et des services sociaux. Cette initiative, qui inclut
une formation adaptŽe des intervenants des divers rŽseaux, traduit une
volontŽ de corriger une problŽmatique qui perdure depuis plusieurs
annŽes. Les rŽsultats obtenus dans le cadre de lÕapplication de lÕentente
devraient •tre ŽvaluŽs dans la perspective de sa pertinence pour les
autres rŽgions du QuŽbec.

Le Protecteur du citoyen a amorcŽ en cours dÕannŽe lÕŽtude de lÕensemble
des procŽdures et situations qui conduisent en prison les personnes dont
la santŽ mentale est dŽficiente. Cette Žtude devrait lui permettre dÕŽvaluer de
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fa•on globale, rigoureuse et impartiale, les rŽponses que les services
publics peuvent apporter aux besoins complexes de ces citoyens, dont
la prise en charge exige concertation, gestion des risques et vision ˆ
moyen terme.

LES INTERVENTIONS DU PROTECTEUR DU CITOYEN

LES VISITES DANS LES ƒTABLISSEMENTS

Au cours de lÕannŽe 2006-2007, la Protectrice du citoyen a tenu des
sŽances de travail avec les autoritŽs de quatre Žtablissements de dŽtention.
Ces rencontres ont donnŽ lieu ˆ des Žchanges avec des gestionnaires,
des intervenants du milieu, dont des agents correctionnels, et avec des
personnes incarcŽrŽes.

Par ailleurs, dans le cadre des activitŽs rŽguli•res , 14 visites ont ŽtŽ 
effectuŽes dans 11 Žtablissements au cours de lÕannŽe. Les visites ont
permis de constater lÕŽtat des lieux, dÕŽchanger avec la direction 
de lÕŽtablissement, les agents chargŽs dÕun secteur particulier et les 
personnes incarcŽrŽes.

LÕIMPACT DES MESURES DE RATIONALISATION BUDGƒTAIRE

Bien que des investissements aient ŽtŽ annoncŽs en avril 2006 pour permettre
lÕapplication de la nouvelle loi, depuis septembre, les Žtablissements de
dŽtention doivent composer avec lÕimposition dÕun effort de rationalisation
supplŽmentaire.

Dans certains Žtablissements, des mesures ont pour effet de limiter ou de
fermer lÕacc•s aux gymnases. En consŽquence, les activitŽs thŽrapeu-
tiques qui sÕy tenaient, comme celles des Alcooliques anonymes et des
Narcotiques anonymes, ont ŽtŽ suspendues. La rŽduct ion et le rŽamŽ-
nagement des heures de visites font Žgalement parti e des mesures adoptŽes
dans certains Žtablissements. Le Protecteur du citoyen est notamment
intervenu aupr•s dÕun Žtablissement pour inviter la direction ˆ chercher
une alternative ˆ la fermeture du gymnase, qui compromettait, entre
autres, la tenue de sŽances de prŽvention en mati•r e de violence conjugale.

Ces dŽcisions sÕinscrivent difficilement parmi les objectifs fixŽs par la
nouvelle loi.
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LÕINTERVENTION PRƒVENTIVE

LÕexamen dÕune nouvelle rŽglementation est un exercice important qui
permet de mettre ˆ profit lÕexpŽrience acquise par le contact quotidien
avec les personnes incarcŽrŽes, le personnel des centres de dŽtention et
les fonctionnaires chargŽs dÕappliquer la loi. Au surplus, lÕadoption dÕun
nouveau cadre lŽgal est lÕoccasion dÕanalyser les instructions et directives
dÕapplication adoptŽes par le Minist•re. Ces derni• res compl•tent le
cadre normatif qui sert de fondement aux actes et aux dŽcisions des
agents correctionnels comme des gestionnaires des Žtablissements de
dŽtention. Le Protecteur du citoyen a ŽtudiŽ en dŽtail le projet de r•glement
et souligne la collaboration obtenue du Minist•re ˆ cette occasion. Il a
commentŽ chacun des projets dÕinstruction que le Minist•re lui a soumis.
Plusieurs de ses recommandations ont ŽtŽ retenues.

LE RéGLEMENT DÕAPPLICATION DE LALOI SUR LE SYSTéME
CORRECTIONNEL DU QUƒBEC

Le projet de R•glement dÕapplication de la Loi sur le syst•me cor rectionnel
du QuŽbec a ŽtŽ publiŽ le 15 novembre 2006. En dŽcembre, le Protecteur
du citoyen a recommandŽ plusieurs modifications.

Ë la suite de ces recommandations, le gouvernement a  acceptŽ, notamment,
de rŽintŽgrer le principe antŽrieurement ŽdictŽ stipulant que la privation
de libertŽ et les sanctions disciplinaires sont les seules mesures pouvant
•tre prises contre une personne incarcŽrŽe.

De plus, il a modifiŽ le libellŽ du r•glement afin de prŽvoir clairement le
droit des personnes incarcŽrŽes de bŽnŽficier quotidiennement dÕune
heure minimale dÕexercice physique ˆ lÕextŽrieur de lÕŽtablissement. Enfin,
le r•glement maintient la confidentialitŽ des communications Žcrites entre
les personnes incarcŽrŽes et le Protecteur du citoyen.

Le minist•re de la SŽcuritŽ publique a par ailleurs indiquŽ que plusieurs
des recommandations du Protecteur du citoyen seraient pr ises en compte
dans lÕŽlaboration des directives dÕapplication, qui ont ŽtŽ ˆ la source
dÕautres interventions du Protecteur, et dont voici les principales :

n Directive sur le courrier ŽchangŽ entre les personnes incarcŽrŽes et le
Protecteur du citoyen

Ë la suite des recommandations de la Protectrice du citoyen, le projet
de R•glement dÕapplication de la Loi sur le syst•me correctionnel a ŽtŽ
modifiŽ au chapitre de lÕexamen du courrier ŽchangŽ entre le Protecteur
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du citoyen et les personnes incarcŽrŽes. Les services correctionnels
ont adoptŽ une procŽdure sŽcuritaire de gestion de la correspondance
qui garantit la confidentialitŽ des Žchanges ainsi que leur provenance.

n Instruction sur lÕisolement prŽventif

Dans le cadre de lÕanalyse dÕun projet dÕinstruction sur lÕisolement prŽventif
des personnes incarcŽrŽes, le Protecteur du citoyen a Žmis diverses
recommandations et commentaires. Les principaux poi nts abordŽs sont :

- la clarification de la notion de motifs raisonnables;

- lÕactualisation du droit ˆ la rŽvision pour les personnes analphab•tes;

- les dŽlais de rŽvision des dŽcisions dÕisolement prŽventif par le
directeur de lÕŽtablissement;

- la vŽrification par une personne qualifiŽe de lÕŽtat de santŽ physique
et mentale de la personne placŽe en isolement;

- la constitution dÕun registre de donnŽes provinciales sur le recours ˆ
la mesure dÕisolement prŽventif.

Ë lÕexception de la recommandation touchant le registre de donnŽes sur
le recours ˆ lÕisolement prŽventif, les recommandations prŽcitŽes du
Protecteur du citoyen ont ŽtŽ acceptŽes et lÕinstruction a ŽtŽ modifiŽe
en consŽquence.

Le Protecteur du citoyen est intervenu ˆ lÕŽgard de trois autres projets
dÕinstruction : le projet sur le processus disciplinaire, celui sur les droits
de visite aux personnes incarcŽrŽes et celui sur le  syst•me de traitement
des plaintes.

LE SUIVI DU RAPPORT ANNUEL 2005-2006

DES PERSONNES INCARCƒRƒES VICTIMES DÕUNE FOUILLE 
ABUSIVE OBTIENNENT UNE INDEMNITƒ

Le Protecteur du citoyen faisait Žtat, dans son rapport annuel de lÕan
dernier, dÕun cas de fouille illŽgale sur deux personnes incarcŽrŽes. 
En aožt 2006, les autoritŽs concernŽes ont confirmŽ que chacune des
victimes recevra un dŽdommagement de 5 000$.

Plaintes examinŽes par le Protecteur du citoyen
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NATURE DES PLAINTES

Un grand nombre de plaintes formulŽes par les personnes incarcŽrŽes
concernent des problŽmatiques mettant en cause plusieurs facteurs. Au
cours de lÕannŽe 2006-2007, les sujets de plainte Žtaient sensiblement
rŽpartis de la fa•on suivante :

n Soins de santŽ : 25%

n Perte de droits ou de privil•ges : 12%

n Conditions dÕhŽbergement : 9%

n Transferts et transports entre les Žtablissements : 9 %

n Perte dÕeffets personnels : 8 %

n Classement des personnes incarcŽrŽes : 8 %

n Services et activitŽs : 7%

n Comportement des agents et sŽvices : 5%

n Gestion et calcul de la sentence : 5 %

n Mesures de sŽcuritŽ : 3%

n ProcŽdures de permission de sortie : 3%

n Discipline : 3%

n Syst•me de traitement des plaintes : 3%.

Trois problŽmatiques principales ont ŽtŽ observŽes dans le 
traitement des plaintes :

1. le suivi et lÕencadrement dŽficients des personnes incarcŽrŽes

2. la coordination inadŽquate des services au sein des Žtablissements

3. les incidences nŽgatives des transferts

1. LE SUIVI ET LÕENCADREMENT DES PERSONNES INCARCƒRƒES

Dans le cours de ses enqu•tes, le Protecteur du citoyen a constatŽ un
manque de disponibilitŽ des agents des services correctionnels pour
rŽaliser des activitŽs dÕencadrement et de suivi aupr•s des personnes
contrevenantes. Des citoyens incarcŽrŽs depuis plusieurs  semaines affirment
nÕavoir eu aucun contact avec leur agent titulaire ou se plaignent des
dŽlais pour recevoir une rŽponse ˆ leur demande dÕinformation.

La surpopulation dans les Žtablissements de dŽtentio n du QuŽbec 
complexifie les mesures sŽcuritaires et alourdit le travail des agents des
services correctionnels ˆ cet Žgard.
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Les activitŽs visant ˆ assurer le contr™le et la sŽcuritŽ des personnes sous
la responsabilitŽ des services correctionnels du Qu Žbec sont primor-
diales. Les agents doivent aussi assumer un Žventail de t‰ches liŽes ˆ
lÕaccompagnement des personnes au cours de leur peine et ˆ la prŽpa-
ration de retour dans la communautŽ. Ils disposent de peu de temps pour
ce faire.

Recommandations

Compte tenu des impacts du r™le des agents correctionnels sur le succ•s
de la mise en Ïuvre de la loi et sur la capacitŽ m• me des Žtablissements
ˆ remplir lÕensemble de leur mission, le Protecteur du citoyen recommande :

n Que le minist•re de la SŽcuritŽ publique dŽtermine un niveau de
service normal dans les Žtablissements de dŽtention pour atteindre
les objectifs de la Loi sur le syst•me correctionnel du QuŽbec , ˆ
partir du rapport entre le nombre dÕemployŽs ˆ temps complet des
Žtablissements et celui des personnes incarcŽrŽes;

n QuÕil examine lÕŽcart entre le niveau de service normal, nŽcessaire ˆ
lÕatteinte des objectifs de la loi, et le niveau de service actuel, et
prenne les moyens requis pour assurer la mise en Ïuvre de la loi.

Commentaires du minist•re de la SŽcuritŽ publique

n Il nÕest pas possible de dŽterminer, ˆ partir du nombre dÕemployŽs ˆ
temps complet ou ˆ temps partiel, un niveau de service normal, que
ce soit pour la Loi sur le syst•me correctionnel du QuŽbec (LSCQ) ou
les opŽrations courantes, en raison de lÕorganisation du travail ainsi
que du nombre de palais de justice desservis diffŽrents dÕun Žtablis-
sement de dŽtention ˆ lÕautre. Ces disparitŽs ne permettent pas
lÕŽtablissement dÕun ratio employŽs/personnes incarcŽrŽes.

n Les ressources financi•res et les effectifs accordŽs par le Conseil du
trŽsor dans le cadre de la LSCQ ont ŽtŽ exclusivement consacrŽs ˆ son
implantation, indŽpendamment des difficultŽs financi•res et de la
pŽnurie de personnel constatŽes ailleurs dans le rŽseau correctionnel.
Des ajustements normaux ont ŽtŽ effectuŽs par rapport ˆ la planification
initiale, mais toujours en fonction de lÕimplantation de la loi.

Les services correctionnels entendent soulever les p robl•mes de
ressources financi•res et humaines ŽprouvŽs lors des suivis imposŽs
par le Conseil du trŽsor dans la premi•re annŽe suivant lÕentrŽe en
vigueur de la loi.
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Les dŽlais, les retards et les omissions dans lÕŽvaluation

Au cours de lÕannŽe 2006-2007, plusieurs citoyens incarcŽrŽs dans un
centre de dŽtention du QuŽbec se sont adressŽs au Protecteur du citoyen
en invoquant des dŽlais importants liŽs ˆ la production de leur Žvaluation
et ˆ lÕŽlaboration de leur plan dÕintervention correctionnel. Ë cet Žgard,
pour la pŽriode sÕŽchelonnant dÕavril ˆ dŽcembre 2006, soit avant lÕentrŽe
en vigueur de la nouvelle loi, le Protecteur du citoyen a examinŽ 40 motifs
de plainte. Dans les 27 dossiers qui ont menŽ ˆ une  intervention, 
21 plaintes se sont rŽvŽlŽes fondŽes.

Des sŽances de travail se sont tenues avec des repr Žsentants des 
services correctionnels du QuŽbec dans le but de dŽterminer quelles
Žtaient les solutions envisageables. Le Protecteur du citoyen a constatŽ
quÕˆ lÕŽtŽ 2006, dans au moins deux Žtablissements frŽquemment aux
prises avec des pŽriodes de surpopulation, les agents de probation
avaient accumulŽ des retards importants dans la production des Žva-
luations, de sorte quÕils parvenaient difficilement ˆ les produire en temps
utile. Le non-remplacement des agents de probation pendant la pŽriode
estivale ou en toute autre circonstance est Žgalement mis en cause.
LÕobjectif se limitait dŽsormais ˆ complŽter les Žvaluations en vue de 
lÕaudition devant la Commission quŽbŽcoise des libŽrations condition-
nelles, soit au tiers de la sentence.

Plusieurs plaintes re•ues par le Protecteur du citoyen proviennent de
citoyens dont la demande dÕabsence temporaire ne peut •tre traitŽe,
faute dÕavoir fait lÕobjet dÕune Žvaluation approfondie. Dans plusieurs cas,
la personne incarcŽrŽe a ŽtŽ transfŽrŽe dans un autre Žtablissement
avant m•me dÕavoir rencontrŽ un agent de probation pour son Žvaluation.
Dans ces circonstances, elle prŽsume quÕelle sera ŽvaluŽe par un profes-
sionnel de lÕŽtablissement receveur. Ce nÕest pas le cas : elle doit en fait
attendre son Žventuel retour ˆ son Žtablissement dÕorigine. Dans dÕautres
cas, lÕaudition devant la Commission quŽbŽcoise des libŽrations condi-
tionnelles a ŽtŽ remise ˆ une date ultŽrieure en rai son de lÕabsence 
dÕŽvaluation.

Le 10 janvier 2007, le Protecteur du citoyen a fait part de ses prŽoccu-
pations ˆ la Direction gŽnŽrale des services correctionnels. Ë la suite de
son intervention, le Protecteur du citoyen a ŽtŽ avisŽ, le 29 mars 2007,
que des mesures avaient ŽtŽ mises en place afin dÕamŽliorer les dŽlais de 
production des Žvaluations. La contribution temporaire de professionnels
travaillant en milieu ouvert et lÕinstauration de crit•res visant ˆ prioriser 
certains dossiers font partie de ces moyens.
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Recommandation

Compte tenu que les retards constatŽs dans lÕŽvaluation et lÕŽlaboration
du plan dÕintervention correctionnel des personnes dŽtenues sont dÕautant
plus prŽoccupants que lÕŽvaluation est un axe dÕintervention privilŽgiŽ
dans la mise en application de la nouvelle loi, le Protecteur du citoyen
recommande :

n QuÕun suivi rŽgulier des dŽlais dÕŽvaluation soit effectuŽ, de fa•on ˆ
respecter le droit des personnes dŽtenues de lÕobtenir en temps
opportun et ˆ prŽvenir les impacts nŽgatifs de tels retards sur leur
rŽinsertion sociale.

Commentaires du minist•re de la SŽcuritŽ publique

n Dans la foulŽe de la signature, en septembre 2004, d e lÕentente
administrative entre la Commission quŽbŽcoise des libŽrations condi-
tionnelles et les services correctionnels du QuŽbec  concernant les
modalitŽs de fonctionnement relatives au programme de libŽration
conditionnelle, les services correctionnels ont mis en  place un suivi
rŽgulier. Avec lÕentrŽe en vigueur de la Loi sur le syst•me correctionnel
du QuŽbec (LSCQ), ce suivi sera bonifiŽ pour tenir compte des 
nouveaux param•tres.

Par ailleurs, depuis lÕentrŽe en vigueur de la LSCQ, les services correc-
tionnels ont mis ˆ contribution des conseillers en milieu carcŽral pour
rŽduire les dŽlais de production.

Voici quelques exemples de plaintes examinŽes en cours dÕannŽe et
jugŽes fondŽes par le Protecteur du citoyen.

Un citoyen incarcŽrŽ attend indžment son Žvaluation

Au moment o• le citoyen communique avec le Protecteur du citoyen en novembre 2006, il 
dit avoir atteint le sixi•me dÕune sentence dÕun an. Il a ŽtŽ transfŽrŽ dans un autre 
Žtablissement quelques semaines auparavant, en raison de la surpopulation dans 
son Žtablissement dÕorigine. Il se plaint de ne pouvoir •tre ŽvaluŽ par le centre de
dŽtention o• il se trouve actuellement.

Le citoyen en est ˆ sa premi•re peine dÕincarcŽration pour une infraction qui ne 
concerne pas un dŽlit contre la personne ou les biens. Son dossier mentionne quÕun
travail lÕattend ˆ lÕextŽrieur. Il soutient que sa conjointe, faute de revenus suffisants,
risque de voir leur bail rŽsiliŽ pour non-paiement de loyer. Le tŽmoignage de certains
intervenants porte ˆ croire que le citoyen, une fois ŽvaluŽ, pourrait obtenir une permission
dÕabsence temporaire compte tenu de la qualitŽ des ŽlŽments ˆ son dossier.
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MalgrŽ tout, il doit attendre de retourner ˆ lÕŽtablissement dÕo• il provient, lequel ne
peut lÕŽvaluer plus rapidement, faute dÕeffectif. Le citoyen soumet nŽanmoins une
demande dÕabsence temporaire entre le sixi•me et le tiers de sa peine. Sa demande est
Žvidemment refusŽe par le directeur de lÕŽtablissement, puisque le dossier ne contient
pas lÕŽvaluation approfondie requise. Le citoyen porte cette dŽcision en appel devant
la Commission quŽbŽcoise des libŽrations conditionnelles, tel que le prŽvoyait ˆ ce
moment la loi. La Commission maintient la dŽcision du directeur de lÕŽtablissement
pour le m•me motif, soit lÕabsence dÕŽvaluation approfondie.

Le Protecteur du citoyen apprenait quelques semaines plus tard que le citoyen avait
finalement ŽtŽ ŽvaluŽ juste avant le tiers de sa sentence. Par la suite, une libŽration
conditionnelle lui Žtait accordŽe.

Le droit de dŽclarer un accident de travail et de faire une rŽclamation

Les cas o• un Žtablissement refuse de remettre aux p ersonnes incar-
cŽrŽes les formulaires de dŽclaration dÕaccident de travail ont dŽjˆ fait
lÕobjet dÕinterventions et de recommandations de la part du Protecteur 
du citoyen. Au fil des ans, les centres de dŽtentio n ont apportŽ des 
corrections ponctuelles.

Cependant, certaines plaintes re•ues rŽcemment perm ettent de constater
que le probl•me demeure. LÕacc•s ˆ un formulaire de rŽclamation est un
droit accordŽ par la loi et il ne revient pas au personnel des Žtablis-
sements de dŽtention de dŽcider si une lŽsion est, ou non, attribuable 
ˆ un accident de travail ou ˆ une maladie professionnelle au sens de la 
Loi sur les accidents de travail et les maladies professionnelles .

MalgrŽ des demandes rŽpŽtŽes, on ne lui remet pas le formulaire

Un citoyen incarcŽrŽ qui travaille dans les ateliers du centre de dŽtention dŽclare avoir
subi un accident de travail. Les mŽdecins de lÕŽtablissement le rencontrent et le
rŽf•rent en consultation ˆ lÕh™pital, o• il est placŽ en liste dÕattente pour une chirurgie.
MalgrŽ ses demandes, le personnel de lÕŽtablissement ne lui remet ni ne remplit aucun
formulaire de la Commission de la santŽ et de la sŽcuritŽ du travail.

Apr•s quelques dŽmarches, ˆ la demande du Protecteur du citoyen, le directeur de
lÕŽtablissement a rappelŽ au personnel concernŽ que lÕacc•s ˆ de tels formulaires est
un droit. Il appartient en effet ˆ la Commission de la santŽ et de la sŽcuritŽ du travail
de juger de lÕexistence dÕune lŽsion professionnelle.
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2. LA COORDINATION INADƒQUATE DES SERVICES AU SEIN 
DES ƒTABLISSEMENTS

Plusieurs plaintes que le Protecteur du citoyen a reconnu comme fondŽes
suscitent des interrogations sur lÕefficacitŽ de la coordination des
ressources et de la communication entre les intervenants au sein dÕun
m•me Žtablissement, ou encore entre Žtablissements de dŽtention. Ce
constat ressort de lÕexamen de plusieurs plaintes portant sur des sujets
fort diffŽrents.

Aussi, bien quÕil ne soit pas possible de tirer une conclusion pour lÕensemble
des services des Žtablissements, le Protecteur du citoyen note que, dans
plusieurs cas, cÕest son intervention qui a permis aux agents et autres
intervenants dÕapprendre lÕexistence dÕune situation de fait, alors que les
personnes incarcŽrŽes sÕen plaignaient de fa•on rŽpŽtŽe depuis
plusieurs jours, voire plusieurs semaines.

Un secteur laissŽ sans surveillance pendant pr•s de trois heures

Une personne Žprouvant des probl•mes sŽv•res de diab•te est incarcŽrŽe dans une
cellule du secteur de lÕadmission dÕun centre de dŽtention. Elle communique avec le
Protecteur du citoyen pour se plaindre de lÕabsence de surveillance. Lors de sa vŽrifi-
cation, le Protecteur du citoyen apprend quÕune rŽorganisation des t‰ches a ŽtŽ effectuŽe en
raison de la surpopulation.

Soit que les t‰ches ont ŽtŽ mal comprises, soit quÕil sÕagit dÕune omission, il nÕen
demeure pas moins quÕun secteur entier a ŽtŽ laissŽ sans surveillance pendant pr•s de
trois heures. Pendant cette pŽriode, le plaignant, qui sÕest senti mal, a appelŽ ˆ lÕaide,
mais personne nÕŽtait lˆ pour lui rŽpondre.

Ë la suite de cette plainte que le citoyen a dŽposŽe simultanŽment au Protecteur du
citoyen ainsi quÕau syst•me de traitement des plaintes de lÕŽtablissement, des correctifs
ont ŽtŽ apportŽs et la surveillance du secteur a repris son cours normal.

Aucun manteau dÕhiver disponible pour un citoyen incarcŽrŽ

Plusieurs personnes incarcŽrŽes dans les centres de dŽtention du QuŽbec sont indi-
gentes. Le R•glement dÕapplication de la Loi sur le syst•me correctionnel du QuŽbec
prŽvoit, entre autres, que soient fournis des v•tements appropriŽs aux personnes qui
nÕen poss•dent pas.

Un citoyen incarcŽrŽ depuis mai 2006, qui ne re•oit pas le soutien dÕamis ou de membres
de sa famille, communique avec le Protecteur du citoyen. Il affirme quÕil ne poss•de
aucun v•tement pour lÕhiver. Il a fait une demande, en octobre, pour obtenir un pr•t de
v•tements, notamment un manteau pour pouvoir faire sa sortie quotidienne dans 
la cour. LÕŽtablissement lui a fourni quelques articles, mais lui a expliquŽ quÕaucun
manteau ou v•tement chaud nÕŽtait disponible. Le citoyen est informŽ par la m•me occasion
que le pr•t dÕun manteau est consenti exclusivement aux personnes incarcŽrŽes
appelŽes ˆ compara”tre.
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En janvier 2007, le citoyen sÕadresse au Protecteur du citoyen puisquÕil ne peut 
toujours pas profiter de sa sortie dans la cour intŽrieure. Plusieurs intervenants du
centre de dŽtention confirment quÕaucun manteau nÕest disponible pour les personnes
indigentes, compte tenu du cožt trop ŽlevŽ de ce type de marchandise.

Apr•s de nombreuses dŽmarches, le Protecteur du citoyen apprend lÕexistence dÕune
centaine de manteaux qui sont entreposŽs dans un local servant ˆ lÕapprovision-
nement. Lors dÕune rencontre subsŽquente, le directeur de lÕadministration confirme
quÕil y a sans doute eu un manque de communication entre le personnel des diffŽrentes
directions concernŽes, de telle sorte que le citoyen a obtenu une information erronŽe.
ConsŽquemment, entre sa premi•re requ•te, adressŽe en octobre, et le moment de sa
libŽration, le 5 fŽvrier 2007, lÕŽtablissement nÕa pas fourni de manteau au citoyen, le
privant ainsi de sa marche quotidienne dans la cour.

Le 23 fŽvrier dernier, ˆ la demande du Protecteur du citoyen, lÕŽtablissement a diffusŽ
une note de service avisant, notamment, les agents des secteurs dÕhŽbergement quÕil
est dŽsormais possible de consentir au pr•t dÕun manteau ˆ des personnes indigentes.

3. LES INCIDENCES NƒGATIVES DES TRANSFERTS

OccasionnŽs par la surpopulation, les transferts vers dÕautres Žtablis-
sements sont nombreux. Dans un tel contexte, la prise en compte de
lÕaspect humain devient secondaire. Pour cette raison, plusieurs personnes
dŽtenues ont communiquŽ avec le Protecteur du citoyen, espŽrant •tre
transfŽrŽes ˆ nouveau ˆ lÕŽtablissement situŽ dans la rŽgion dÕo• elles
sont originaires.

La rŽflexion quant ˆ lÕincidence de lÕincarcŽration sur lÕindividu et sa
famille nÕest certes pas nouvelle. Le Protecteur du citoyen a eu maintes
fois lÕoccasion de nommer les impacts de tels transferts. Les illustrations
suivantes, qui sont en fait quelques-uns des tŽmoignages re•us au cours
de la derni•re annŽe, montrent lÕimportance de leurs consŽquences sur
le plan humain.

Un citoyen incarcŽrŽ souhaite demeurer en contact avec un de ses   
proches hospitalisŽs

En raison de la surpopulation, un citoyen a ŽtŽ transfŽrŽ dans un autre Žtablissement
en fŽvrier 2007. Il conteste ce transfert, notamment parce que sa fille est hospitalisŽe.
Il souhaite obtenir plus frŽquemment de ses nouvelles, mais les interurbains cožtent
cher. En outre, il informe le Protecteur du citoyen que sa conjointe souffre dÕune
dŽpression et quÕelle est traitŽe ˆ lÕh™pital. Compte tenu des faits rapportŽs par le
citoyen, le Protecteur du citoyen communique avec le responsable des transferts 
de lÕŽtablissement pour les porter ˆ sa connaissance. Le 14 mars 2007, le citoyen 
confirme au Protecteur du citoyen quÕil a ŽtŽ ramenŽ ˆ lÕŽtablissement dÕorigine.
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Les dŽmarches de rŽinsertion sociale dÕun dŽtenu compromises  
par un transfert

Une personne incarcŽrŽe ayant ŽtŽ rŽcemment transfŽrŽe dÕŽtablissement se plaint au
Protecteur du citoyen de lÕimpact de cette dŽcision sur ses dŽmarches de rŽinsertion
sociale. MotivŽ dans ses dŽmarches, il indique quÕil participait ˆ diffŽrentes activitŽs
thŽrapeutiques et scolaires offertes par lÕŽtablissement dÕorigine. Entre autres, il sÕŽtait
inscrit ˆ des cours de formation personnelle. Il nÕavait cependant pu assister quÕˆ une
seule sŽance avant dÕ•tre transfŽrŽ, en raison de la surpopulation, vers un autre Žtablis-
sement nÕoffrant pas ces services. Il en Žtait de m•me pour les rencontres des
Alcooliques anonymes, auxquelles il tenait ˆ participer deux soirs par semaine. Le
citoyen Žtait Žgalement prŽoccupŽ par lÕimpact de cette situation lorsque viendrait le
moment de demander une libŽration conditionnelle.

Sur ce dernier point, le personnel de lÕŽtablissement de dŽtention contactŽ par le
Protecteur du citoyen sÕest fait rassurant : lÕabsence dÕactivitŽs de rŽinsertion ne devrait
pas nuire au citoyen, puisquÕil nÕest pas responsable de la situation et que les ŽlŽments
ˆ son dossier permettent de dŽmontrer ˆ la Commission sa volontŽ dÕimplication.

De tels commentaires am•nent une rŽflexion sur les possibilitŽs rŽelles offertes aux
personnes incarcŽrŽes de prŽparer leur rŽinsertion sociale. La ÇvolontŽÈ de lÕindividu
peut-elle supplŽer ˆ lÕimplication vŽritable dans une dŽmarche structurŽe de rŽinsertion
sociale?

LÕinterruption de traitements mŽdicaux en raison dÕun transfert

La demande de services de santŽ dans les Žtablissements de dŽtention
est tr•s importante, alors que les ressources matŽrielles et humaines sont
limitŽes. Le Protecteur du citoyen re•oit annuellement de nombreuses
plaintes faisant Žtat de lÕinterruption dÕun traitement mŽdical rŽsultant
directement ou indirectement du transfert dÕune personne incarcŽrŽe dÕun
Žtablissement ˆ un autre. Entre avril et dŽcembre 2006, 43 plaintes de
cette nature ont entra”nŽ son intervention aupr•s des Žtablissements de
dŽtention. Pourtant, les directives du Minist•re indiquent clairement que
les services concernŽs des Žtablissements de dŽtention doivent Žviter
toute interruption de traitement.

La problŽmatique est complexe. La diversitŽ des pratiques et de lÕorgani-
sation des services de santŽ, les contraintes liŽes ˆ la confidentialitŽ des
dossiers mŽdicaux de m•me que les nombreuses circon stances
entourant les transferts de personnes incarcŽrŽes peuvent rendre difficile
lÕadoption dÕune approche unifiŽe de fonctionnement, valable pour tous
les cas. Toutefois, lÕinterruption de traitements mŽdicaux requis par une
personne dŽtenue nÕest pas acceptable.
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Dans certains cas, la coordination entre les Žtabli ssements et les diffŽrents
services appara”t dŽficiente, notamment entre les agents responsables
dÕorganiser les transferts et les services infirmiers. Ce sont parfois les
intervenants de lÕŽtablissement receveur qui informent le service infirmier
du transfert dÕune personne incarcŽrŽe. D•s lors, les employŽs interpellŽs
pour dispenser des services de santŽ ˆ la personne incarcŽrŽe doivent
prendre les mesures nŽcessaires pour obtenir les informations requises
de lÕŽtablissement dÕorigine. La situation se complique davantage lorsque,
pour aller dÕun Žtablissement ˆ un autre, la personne transite par un
troisi•me Žtablissement. Les personnes incarcŽrŽes peuvent attendre
parfois plusieurs jours avant quÕune mŽdication prescrite par le mŽdecin
dÕun Žtablissement de dŽtention leur soit administrŽe ˆ leur nouveau lieu
dÕincarcŽration. Les dŽlais qui sÕensuivent peuvent gŽnŽrer des effets
nŽgatifs importants sur leur santŽ.

Les prescriptions de mŽdicament nÕont pas suivi

Une personne incarcŽrŽe suit des traitements mŽdicaux pour divers probl•mes de santŽ.
Elle a notamment des prescriptions pour un antidouleur et un antidŽpresseur.
TransfŽrŽe dÕŽtablissement, elle ne re•oit plus que son antidouleur. Apr•s vŽrification,
il sÕav•re que lÕŽtablissement dÕorigine nÕa transmis quÕune partie des prescriptions
contenues au dossier. Bien que le citoyen en ait avisŽ lÕinfirmerie de lÕŽtablissement
d•s son arrivŽe, il a fallu lÕintervention du Protecteur du citoyen pour que lÕinformation
soit correctement ŽchangŽe entre les deux Žtablissements.

Pendant plus dÕune semaine, le citoyen a ŽtŽ privŽ de son antidŽpresseur, dont la 
prescription avait ŽtŽ autorisŽe par le mŽdecin dÕun Žtablissement de dŽtention, et en a subi
des impacts physiques et Žmotifs.

Personne ne peut ajuster la dose de mŽthadone

Un citoyen incarcŽrŽ suit un programme de dŽsintoxication nŽcessitant de la
mŽthadone. Il est dans un Žtablissement en rŽgion, o• il a la possibilitŽ de rencontrer
un mŽdecin qui ajuste la dose chaque semaine. Il est cependant transfŽrŽ dans un
autre Žtablissement, en raison de la surpopulation. Puisque la participation au 
programme nÕa pas ŽtŽ initiŽe dans le nouveau lieu dÕincarcŽration, le personnel refuse
le suivi et, consŽquemment, nÕajuste pas sa dose.

LÕŽtablissement o• le citoyen a ŽtŽ transfŽrŽ ne dispose pas des services dÕun mŽdecin
autorisŽ ˆ prescrire de la mŽthadone. Or, le mŽdecin de lÕŽtablissement dÕorigine ne
peut ajuster la dose sans rencontrer son patient.

Ë la suite de lÕintervention du Protecteur du citoyen, le citoyen a ŽtŽ retournŽ vers son
Žtablissement dÕorigine.
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Le droit de voir un mŽdecin

Atteinte de lÕhŽpatite C, une personne incarcŽrŽe a demandŽ et obtenu de lÕŽtablis-
sement une consultation avec un microbiologiste, dans un centre hospitalier de la
rŽgion. Le rendez-vous est dŽjˆ fixŽ, mais lÕŽtablissement a dŽcidŽ de transfŽrer le
citoyen vers un autre Žtablissement.

Le nouvel Žtablissement, prŽvoyant que cette personne sera retournŽe incessamment
ˆ lÕŽtablissement dÕorigine, refuse de lui faire rencontrer un mŽdecin. Quant ˆ lÕŽtab-
lissement dÕorigine, il a annulŽ le rendez-vous avec le microbiologiste ˆ la suite 
du transfert.

Le Protecteur du citoyen est intervenu pour obtenir que le citoyen soit vu par le
mŽdecin de lÕŽtablissement en attendant son retour ˆ lÕŽtablissement dÕorigine. Il sÕest aussi
assurŽ quÕun nouveau rendez-vous avec le microbiologiste soit fixŽ.
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